
Annexe n°1 : QUESTIONNAIRE A DESTINATION DES LICENCIÉS MAJEURS 

Renouvellement de licence d’une 
fédération sportive 

Questionnaire de santé « QS – SPORT » 

Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un certificat médical pour 
renouveler votre licence sportive. 

Répondez aux questions suivantes par OUI ou par NON* OUI NON 

Durant les 12 derniers mois 

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque ou inexpliquée ? 

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement inhabituel ou
un malaise ? 

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ? 

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ? 

5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous repris
sans l’accord d’un médecin ? 

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et désensibilisation
aux allergies) ? 

A ce jour 
7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux,
articulaire ou musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc…) survenu durant les
12 derniers mois ?



8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ? 

9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ? 

*NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié.

Si vous avez répondu NON à toutes les questions : 
Pas de certificat médical à fournir. Simplement attestez, selon les modalités prévues par la fédération, avoir répondu 
NON à toutes les questions lors de la demande de renouvellement de la licence. 

Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions : 
Certificat médical à fournir. Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné. 
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CERTIFICAT MEDICAL 
2021 – 2022

POUR INFO 

Les arts martiaux étant des sports dits « de contact », le certificat médical est obligatoire chaque saison 

Certificat médical attestant de l’absence de contre-indication à la pratique des arts martiaux 

Je soussigné(e) Dr.  ........................................................................................................................... certifie que : 

M., Mme, Mlle ..................................................................................................................................  
né(e) le :      ...... /...... /............     
habitant : ............................................................................................................................................ 

............................................................................................................................................ 

 Ne présente aucune contre-indication, décelable à ce jour, 
à la pratique des Arts Martiaux (rayer la mention inutile): 

TAI JI QUAN - KUNG FU - BOXE CHINOISE

 Y compris en compétition 

....... Indiquer le nombre de cases cochées

Le   ...... / ...... / ............ à ……………………………….

Signature et cachet professionnel

Rectangle



Annexe n°2 : 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR DE REPONSE AU CONTENU DU QUESTIONNAIRE RELATIF A 
L’ETAT DE SANTE POUR LE RENOUVELLEMENT D’UNE LICENCE 

LICENCIÉ MAJEUR 

Je soussigné(e) Monsieur/Madame ____________________________________ 

_________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________ 

atteste avoir complété l’ensemble du Questionnaire de santé « QS-SPORT » (CERFA 
n°15699*01) et avoir répondu négativement à l’ensemble des items présentés.  

Date et signature : 
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REGLEMENT INTERIEUR 

L’Association Dragon Briec est un lieu d'apprentissage des règles de vie en société. L'assiduité des adhérents 
aux activités (cours, stages, compétitions, …) est indispensable à son bon fonctionnement. 

Ce règlement a pour but de rappeler ces règles de base et de définir les responsabilités de chacun. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

1- L'adhérent s'engage à venir en cours en tenue adéquat pour la pratique du sport, en privilégiant les
tenues officielles du club ou à défaut une tenue de sport adaptée. L’adhérent  se présentant en tenue
non sportive ou sans ses protections pour le boxeur pourra se voir refuser l’accès au cours.

2- L'adhérent s'engage, au respect d'autrui, de la propreté des locaux, du matériel mis à sa disposition et
des consignes qui lui sont données par les responsables de l'association.

3- Le jeune est responsable de son comportement vis-à-vis d'autrui. Au cours de la saison, bien que sous
l'autorité de l'encadrant, les mineurs assument les conséquences de leurs faits et gestes. Nous attirons
l'attention des parents sur leurs responsabilités concernant le comportement de leur enfant.

4- En cas de détérioration du matériel mis à la disposition des adhérents, les responsables de l’association
se réservent le droit de demander le remboursement à l'adhérent ou à son responsable légal, à charge
pour lui de recourir à sa responsabilité civile.

5- L'enfant est sous la responsabilité de l’association et des moniteurs lorsque celui-ci se trouve dans les
lieux et les créneaux horaires de cours. L’association se dégage de toute responsabilité avant et après
les cours.

6- Aucun adhérent (mineur et majeur) ne pourra participer aux activités s'il est sous l'emprise d'alcool ou
de drogue. Si cette situation devait se poser, que ce soit en cours ou en déplacement, les parents du
mineur impliqué en seraient avertis. Les responsables de l’association ne cautionnent pas la
consommation de drogue ni de tabac ainsi que l’abus d’alcool.

7- Toute infraction sera suivie de sanctions. Les responsables se réservent le droit d'exclure tout adhérent
posant des problèmes liées à son comportement.

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

Signature des différentes personnes concernées ci-dessous avec la mention « Lu et approuvé » 

Nom : 
Prénom : 
Date : 
Signature: 

Adhérent Représentant légal pour 
les mineurs 

Représentant de 
l’association 
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Signature des différentes personnes concernées ci-dessous avec la mention « Lu et approuvé » 

Nom : 
Prénom : 
Date : 
Signature: 

Adhérent Représentant légal pour 
les mineurs 

Représentant de 
l’association 
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